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IMPOSITION PAR LES ÉTATS-UNIS DE MESURES DE SAUVEGARDE 

À L'IMPORTATION DE CERTAINS PRODUITS 

EN ACIER ET EN ALUMINIUM 

DEMANDE DE CONSULTATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE 12:3 

DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES 

UNION EUROPÉENNE 

La communication ci-après, datée du 6 mars 2020, est distribuée à la demande de la délégation de 

l'Union européenne. 

 

_______________ 
 

 

1.   Le 24 janvier 2020, les États-Unis d'Amérique ("États-Unis") ont adopté des mesures de 
sauvegarde sous la forme d'une augmentation des droits de douane sur les importations de 

certains produits dérivés de l'aluminium et de certains produits dérivés de l'acier, à compter 

du 8 février 2020 et pour une durée illimitée. 

2.   Même si les États-Unis qualifient ces mesures de mesures de sécurité, il s'agit essentiellement 

de mesures de sauvegarde. 

3.   Les États-Unis n'ont pas notifié au Comité des sauvegardes de l'OMC, au titre de 
l'article 12:1 c) de l'Accord sur les sauvegardes, leur décision d'appliquer des mesures de 

sauvegarde. 

4.   L'UE est un exportateur majeur des produits considérés. 

5.   Ainsi, ayant un intérêt substantiel en tant qu'exportateur dans cette affaire, l'Union 

européenne demande la tenue de consultations avec les États-Unis au titre du paragraphe 3 

de l'article 12 de l'Accord sur les sauvegardes. 

6.   Les consultations visent, entre autres, à échanger des vues et à obtenir des éclaircissements 
sur les mesures projetées, ainsi qu'à s'entendre sur les moyens de réaliser les objectifs définis 

à l'article 8:1 de l'Accord sur les sauvegardes. 

7.   L'Union européenne suggère que les consultations se tiennent dès que possible. Elle attend 
une réponse prompte des États-Unis afin que la date et le lieu des consultations puissent être 

fixés d'un commun accord. 

8.   L'Union européenne réserve tous ses droits au titre de l'Accord instituant l'Organisation 

mondiale du commerce et de ses Annexes, y compris l'Accord sur les sauvegardes. 
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